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La présenté attest que%Gommissaire Généraiduà TravaiàaTou i
pour dépôt, suivant Fafarcie60 du codedu Fravail, le document ci-dessous
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LES PRESENTES FONT FOI QUE:

Les parties en cause et les salariés visés par cette Con-
vention acceptent d'un commun accord ce qui sult:

 

ARTICLE L 2 BUTSDE LACONVENTION

    100 Buts: Les buts de cette Convention sont de coopérer à
RE abligsement et au maintien de conditions de travail

appropriées à l'industrie, d'encourager et d'améliorer les
relations industrielles et économiques entrela Compagnie,

_ les salariés couverts par la présente Convention et le =
Syndicat, de définir les.taux de salaires et autres condi
tions de travail et d'établir une méthode de règlement - RARE
pacifique des griefs pouvant surgir entre les parties pendant

_ “la durée de cette Convention et de développerune meilleures
gs sompréhension entre lesParties.

       
  
  

 

  
    
     
   (Collaboration:La’Compagnie, ses“employés etle Syndicatfr

. conviennent decollaborer pleinement, individuellement,‘at
:eol2echivementà 1a réalisation dos dits buts,   
  
  

Boite deDirection  
  

“LeSyndicat reconnaît que c'estla: responsabilitéet
“le droit de la Compagnie d'administreret gérerses
affaires, ‘et,sans restreindre la généralité decequi
.précède, d'embaucher, retraiter,classifier, diriger,
promouvoir, rétrograder, transférer. et mettre à pied
“lessalariés, de réprimander, suspendre, congédierou
“autrement discipliner les salariés, de maintenir 1torre
“ët ladiscipline,d'établir, modifieret appliquerlea=
règles et règlementsde l'entrepôt, de.céduler letravail

“etd'assigner ce travail aux salariés, d'établiret modi-
“fier lescédules detravailou les standards, d'établir
“leséquipeset Les heures de travail, d'augmenter et.
diminuerde façonpermanenteou temporaire le nombre

“de salariés,d'organiser et de surveillerLe travail
quidoit Stre exécuté parlessalariés,de-déterminer.
le genre d'équipementquidoit®tre utilisé, de déter-
minerlesméthodes et procédésemployés,de déterminer
‘le’ genreet.la qualitéde l'exécution du travail par le
Salariés.etdedeterminerletravailaêtreaccomplis

 

    

   

 

  

  

 

  

 

  

 

  
  
  

  

  

 

  

 

  

    

   

   

   

   

  
  

   
  

 

  

 

  

 

“ »)Dans l'exercicedeses. droits, 1a‘conpagnis doitse
x -conformeraux dispositionsde laprésente.Convention

  

© lc)leditArticle1.03 a) pourraêtresujetàla procédur
Lac À griefétablie ÀÀ 1lgrbiolea. i    

 



    

ARTICLE 2 — DISPOSITIONS INTERPRETATIVES

  

    
  
         

 

   

    

 

2.01 Titres et sous-titres: Tous les titres et sous-titres de
la présente Convention Collective ne servent qu'à titre de
référence et ne doivent pas affecter son interprétation.     

   
  
  

   

 

2.02 Nombre singuliers Le nombre singulier s'étend à plusieurs.
ERE "personnes ou 3 plusieurs choses de même espèce, chaque fois

que le contextese prête à cette extension.

2.03. Genre masculine Le genre masculin comprend les deux sexesà
Ra moins qu'il ne résulte du contexte de la disposition qu'elle

n'est applicable qu’à L'an des deuxe

- 2.04 Texte légal: Ilest convenu que le texte officiel pourfin
Ea d interprétation€de la présente Convention est le texte

français. oo
 

oe 2.050 “Définition du mot "salarié": Loo mots: salarié, employé,
aE _« Salarié régulier, employé régulier signifient dans cette : *.…

_ - Convention Collective tout salarié, présent«ous fasur,wat
complété sa période de probation,- +

 

  

 

Tesalariévérificateur, opérateur atfn manutentionnaire |
 (V.0sM.)estun salariéqui possdde les qualifications pour.
© vérifieret manutentionner la marchandiseet opérerun.
«équipementmotorisé. Ledit salarié. péut exercer simltané-
~~ “ment deux(2)deces fonctions et sonassignation sera8 faite.
onsenant. compte du principe d'ancienneté...

  
    
  
   
   

 

  

 

  

   
   

   

LE Service ontinu:signifie la durée tnintorronme:pendant
“+.laquelle le salarié est lié à la compagnie par la convention

oolleative,rikL'exécublon duAravail aétéinterrompue

  
    

  

   

    

   
  
  

   

Le Compagnieetle synatont=conviennent qu'iln'yaura
aucune discrimination À l'égard d'un employé quantà
onembauchage, salaire, durée ouconditionsde.travail
Àcausede sarace, couleur, religion, origine ethnique
languefrançaiseou.anglaise, âge ou sexe. Lez.parties.
convienrentde plusqu’iln'yaura aucunerestriction,ségré-
gationde quelque manidrequece soit Àl'égard d'un employé
dans lebutde le priver de possibilités d'emploi à cause
de sarace, couleur, religion, origine eblrique,
Frençaine|ou snglaiss,fee ou sexe. :

 

   

  

  
  

centreaucun“employéàcause de son adhésion.oùsanor
adhésionau Syndicatou À causede sa participation ou

“Janon-participationàtoute activité légaledu Syndicat
“en vertudes Sispositions¢de:laprésente Convention“Goi
tivedetravail, Fes

  

  

  

 

  
  



     

 

   

  

   

    
  

   

   

  

        

 

4 i . 3.02 Aliénation ou transfert d'entreprise

3 a) L'aliénation ou la concession totale ou partielle d'une
3 entreprise autrement que par vente en justice n'invalide
3 aucun certificat, ni la présente Convention Collective,
1 ni toute autre procédure en vue de l'obtention d'un ;
_ : - certificat, de la conclusion ou de l'exécution de la - Co

Convention Collective actuelle. Sans égard à la division, -
à la fusion ou au changement de structure juridique de :
l'entreprise, le nouvel Employeurest lié par le certi-
ficat comme s'il y était nommé et devient par le fait
mêmepartie à toute procédures'y rapportant 8auxHsu
etplace de 1*Employeur précédent.

  

b) LaCompagnie consent à ‘aviser le Smdiont .de’la vente |
de son entreprise ou de tout changement dans le contrôle |

a 2 … de ladite entreprise quinze (15) jours après que la vente
x | soit complétée, letout sens5 préjudice 3tout autre:recours
a4 : 1 du Syndicat, Cg ee

  

c) Dans le casde déménagement du siège Social, déménagement
« et/ou addition de places d'affaires, laCompagnie convient

. d'aviser le Syndicat de cette situation dans les quinze
“ (15) Jours qui préoèdent1© déménagement oul'addition

Les dispositions de la présente clausesont‘totalement
sans préjudice à tous autres droits et recoursque le
“ Syndicat peut ou pourraitavoir, soitsouslesdisposi
tions de la présente Conventionousouss toutesautres
Sn lois applicables. CRE Hae e ; =

     

  

  
  

  

 

  

 

  
   

  
   
      

   

4. AvonaGREVEx LOCK ur o
    FnouAucun lock-out: ‘Pour1ä duréede cette convention,la

» “+Compagnie s'engageà ne passuscitersou‘ardonter un lock
2 8086de ses salariés. Ce

  
     

    
  
  

 

  

    

€ “Aicune ves le Syndicatconvientque2 paniantladurée
5 de la sesConvention, il n'y aura aucune grève, ralen—
tissementdetravail, grève sur letas,arte oùsuspensio
de travail=entout;ouengariles SLT Sn

 

  

  
esNe.  esitertviolationde

cre ni motifde‘eongédiement oude mesures
disciplinaires.le faispour. un employé de refuserdetra-

 

  
ir mattieSyndicat’comme
étant l'agentexclusifdes négociationscollectivespouxet

oem favourdetous et chacun dessalariés visés par la déci-
:sion rendue par leBureaudu CommissaireGénéral,du‘Travail
emdate du Bpme1978, co 3 i

Agentnépéciateurs”“L
aComes*recho

  
   
  
   

   



 

  

   

    

   

    
  
  
   

   
  

  

 

    
  
  
  
  

ARTICLE 6. — SECURITE SYNDICALE ET SONISATIONS SYNDICALES

6.01 Appertenance obligatoire: Tout salarié actuel, nouveau,
réengagé ou autre sala couvert par cette Convention,
doit comme condition d'emploi, devenir et demeurer membre =
en règle du Syndicat dès qu'il a complététrente (29) Jours
de calendrier successifs àà T'emploi de la Compagnie.

6.02 Autorisationpar le salariés a) Dès le trente et unième (51ème) jour de calendrier
_ suivant sa première journée effectivement travaillée,

‘la Compagnie doit faire signer à tout salarié nouveau
ou réengagé une carte de mémbre autorisantlaCompagnie Ra
A effectuer les déductions de son’ salaire selon les
_ dispositions de cet Article. Ces formules sont fournies.
parle Syndicat et une fois signées, la Compagniedoit
_ les faire parvenir au syrsiont dans les trenteG0) jours

: quisuivente |

  

) sila Compagnie nerespecte pas les dispositionsàdu .
. paragraphe qui précède, elle devient responsable envers
« le Syndicat des dites déductions eb celles-ci doivent

; « être remisesau Syndicat dans less délaisprévus à.
onHaAetiele 6.07. i.
   

  

  
  
  

  

 

 
Déduction hebdomadairesLe, Compagnie déduithebdomadaire
. ment de la paiede chaque salarié couvert par la présente.
“Convention les montants autorisésparla constitution etles
- réglementslocaux en paiementdessotisations syndicaleset
des droits d'entrée. di |

  

 

   
pedar frais d'initiation: Ladéductiondes frais
Tentessera faite en deux(2) parties égalesà partir.
du momentof le salarié a complété trente (30) joursde

“calendrier successifs b l'emploi dela Compagnie.
©... dicatindiqueraparécritala Compagnie ;isà façonqd

«cettedéduction doit,‘êtrefaites Ju

 

  
  
  
   

  
  

 

    
    

 

 mmtant¢de, le,deductions|
    

 

LeSyndicatdoitaviser,par.‘écrit, laCompagnie
montantquidoit être déduit.LeSyndicat peutrequ
la Compagnie demodifierle montantde la déductionmais
dans un telcas, le Syndicat doit aviser la Compagnie
par écritdumontant À déduire au moinstrois(3) semaines
avant 1s.dated'entréeenvigueurdu changements

  

  

 

    

 

   

  
  Bb) Le montant devantêtredéduitestégalaumontantdela

contribution mensuelle déterminée par l'Union, à raison
de quatre(4) paiements par mois, ie.le montantmensuel

Siviséenà quatre Sngage  



  
rq 6.06 Déduction pour un mois complet:

a) La Compagnie doit s'assurer que les déductions syndicales
sont faites pour un (1) mois complet même dans le cas |
où un salarié quitte l'emploi de la Compagnie avant la
fin du mois.

  

b) Dans le cas d'unsalarié qui a travaillé unjour ou plus
dans un mois, la Compagnie doitdéduire et remebtre 116
quivalent du mois complet. :   

   
      
  
  
    

   

   

  

 

   

6.07 Remise au Syndicat:

a) A chaque mois, la Compagnie doit remettre au trésorier
du Syndicat au plus tard le quinzi®me (15%me) jour de
-calendrier du mois suivant un chèque représentant les

“ montants aînsi déduits accompagné d'une liste mentionnant
… le nom des salariés, le montant déduit et les items pour

\ lesquels les dits montants ontété déduitse Les formules -
de mécanographie sontcependant acceptées par le Syndicat.:

  

La déduction des contributions syndicales d'unsalarié
absent pour raison de maladie sera faite3 partir delé

“ première paie de ce salarié suivant son retour autravail,
- Cependant, sile salarié quitte l'emploide la Compagnie.

“«…avant d'avoir remboursé tousses arrérages,1a.Compagnie
“ déduitle soldede sa dernièrepaies 5

  

  
  

  

 

   
   

 

  

 

| b)si la déductiondes contributions syndicalesd'unsalarié
envacancesdoitStrefaite durantsapériodedevacances,
daCompagnieeffectueraalorscette déduction àmêmesa ;

paie.de vacances, ;
    

     

   

  

   

  

Défaut de la CompagniessilaCompagnie e se
; conformer de façon régulière aux dispositions de cetfnticle,
“toutmontant d'argentdû au Syndicat portera intérêt autaux

“courantà compter du quinzième (15ème)Jour de‘calendrier du
“+ mois ‘suivantceluioùla remise auraitdû être faite et la.

“+ Compagniedevra, si son défautest injustifié, assumerles
‘frais de collectionpermisparlaloiet ericourus parle
BmalestauxfinsderéclamerLessommes.sqaStatut duos

  

  
     



—6-

Reçu pour impôts: Lors de la remise au salarié de ses
formules T-L et TP-L, la Compagnie doit indiquer le montant
de cotisations syndicales. qui a été remis au Syndicat au nom de
ce salarié durant l'année applicable.

| Indemisation de la Compagnie: Le Syndicat indemisera la |
Compagnie contre toute réclamation, demande, action ou autre
forme de responsabilité émanant de l'application de cet Ar-
ticle. Toutefois, le Syndicat ne sera pas tenud'indemiser
la Compagnie si celle-ci ne respecte pas les dispositionsde
l'Article 6.02 a). -

Sepitaine, d'atelier:

a) ‘La Compagnie reconnaîtau Syndicat ledroit de:nommer.
| un capitaine d'atelier pour représenter les employés

Dans certains cas, s'il le juge nécessaire, le Syndicat
_ peut nommer un ou plusieurs assistants dont le rôle sera
de remplacerle capitainelorsque celui-ei‘est.‘absent fire

: Si la Compagniea plus d'un terminaloùun groupe impor
tant d'employés se rapportent régulièrement, le Syndicat
peut nommer un capitaine parterminal.Le Syndicat infor-
‘mera 1'Buployeur, par lettre recommandée, dunom du capl=.

« … taîne d'atelier et de son assistant ainsi que detout-
+ changement subséquent qui pourrait être faiten indiquent
lenoman.oudes ronplaçantse) A

Jonostconvenuque‘les fonctionsdu capitained'atelier
x, ne doiventen aucun cas entreren conflit avecses res

:ponsabilités en tant qu'employé vis-à-vis son Employeur
- eb l'on exigera. de luila même quantité etqualitéde

: travail que celles des autres employés lorsquenonen.
«fonctioncommecapitaine d'atelier.eee

Les capitaines d'ateliersont‘considéréscommeétant
lesemployés les plusanciens seulement dans les cas
suiventssmiseA pied,rappel autravail,assignation’
au début dela journée régulière de travail pour les
véhicules motorisés,à l'exclusiondu travail supplé-.
mentaire débuté sorts la journée régulièredetravail,

IaCompagnie :nesera; pèstenuede resomistire comme
“ capitained'ateliertout employé de moins d'un (1)
=continu deservice avec1a CompagnieoySemiil 



le

Autorité du capitaine d'atelier: L'autorité du capitaîne
d'atelier est limitée et n'excède pas l'exercice des fonc-
tions et activités suivantes:

le La fonction principale du capitaine d'atelier est
de voir À l'application de la Convention Collective
de travail. Ceci comprend les enquêtes et la pré-
sentationdes griefs, discussion de ceux-ci soit
verbale ou écrite, vérification des cartes de temps
et des dossiers des employés se repportent à la dis-
cipline s'il y a grief.

La transmission de messages ou informations éutorisés
par l'agent d'affaires pourvu que tels messages ou
informations aient été condensés par écrit ou qu’ils

, soient du domaine de la routines Tels messages ou =
informations ne doivent pas impliquer d'arrêt de tre-
vail, de ralentissement, refus de manipuler de la +

‘marchandise, ni aucune autre ingérence dans leoi
merceou L'entreprise de L'Employeure

Te capitaine d'atelier impliqué dans ladiscussion
d'un grief selon la procédure de griefou convoqué +i

par la Compagnie dans l'exercice de ses fonctions
«comme capitaine d'atelier sera payé pour toutes les
heures à son taux régulier de salaire. Si d'autres

“rencontres sont nécessaires entre laCompagnie et
Le capitaine d'atelier, ceux-ci établiront ensemble :

“les modalités deces rencontres.Ie temps passé à la
~~ discussion d'un grief tel que prévu au présent para=
“… graphesera inclus dans le calcul de la journée régu-

-litredetravail, s'ilsesitueau: députou durant
“ladite Journée régulière. .| *

2 n est entenduqu'un capitaine d'atelierne peut présenter
-Ungrief sous prétexte qu'une pièce de travailne luia

To pas été confiéependant l'exercice desesfonctionscomme

>. -Sepitalned'atoriots.

] i x pour
décréter une grève, ni aucune> autre action‘causantune
interruptiondansle commerce ou: l'entreprise de 1'B-.
‘ployeure LaCompagnie aautorité pour imposerdes-
mesuresdisciplinaires appropriées, y compris lecon--
gédiement dans l'éventualité où uncapitained'atelierd
Soameswegoa unralentissement ou unarrêt de

Plusparticulièrement,mais” sans‘restreindrela généralité
dece qui précède, tout acteougeste dela partd'un
capitaine d'atelier, endehorsde ses fonctions,
aaucun temps impliqueroulerleo Syndicat, 



  

7.03

     

| b) . Dans l'éventualité où le Syndicat désire les servicesd'un

ce) oe capitaine et/ou oil assistant pousront-s'abBenter

Tableau d'erticheges LT.

a) ; LaCompagnie installera dens1a sallee d'attentedes

T5 coèsdel'agent.d'affaires::Toutreprésentant.permanent
del'Union aura la permission de pénétrersurles lieux
“de la Compagnieen autant qu'il ne dérange pas les opéra=

 ployeuroou. son déléguéde sa présences oo

dat y : aëtl-
PE “VITE syndicale sur les lieux de laCompagnie parlessala

“ riés, leSyndicat, ses membres ouses: représentants,sauf-
éd Les€cas expressémentprévusdans daprésente Convention.

 

Bree

Absence pour affaires syndicales:

a) Les délégués et les officiers du Syndicat peuvent, à
leurs propres frais et jusqu'à concurrence de deux (2)
par atelier syndical, s'absenter de leur travail pour
assister aux assemblées du Syndicat pourvu que, dans”
une période minimum de sept (7) jours, un avis écrit -
ait été envoyé par le Syndicat à la Compagnie, l'infor-
mant de ladite absence afin de lui permettre de faire .
les ajustements nécessaires dans ses cédules. Le nombre
maximum de jours de congé permis en vertu de cette clause
ne devra pas dépasser sept (7) jours consécutifs. Ce «©
pendant, durant la période de négociations pour le renou-
vellement de cette Convention, il est convenu, qu'après
que l'avis original de sept (7) jours aura été donné à
la Compagnie, le Syndicat peut, si nécessaire, envoyer
un avis pour une période moindre pour les employés
membres du comité de négociation, en autant que cet avis |
soit d'au moins quarante-huit (18) heuress

   

  
de ses membres pour en faire un agent d'affaires, l'employé
choisi aura droît À un permis d'absence sans solde qui se -
terminera avec la fin deson service au Syndicat et il cone

-_ gervera les droits d'ancienneté qu'il avait au moment de iy

 

  

    

   
  de leur travail et ce jusqu'à coricurrence de deux(2)

‘ employéspar atelier syndical pour assisteràdes cours

- - d'éducation. La périoded'absence sera prise sans Lh

5 solde, Le syndicat informera la compagnie par écrit -

semainessspv ladate desdits. cours. Ces absences.
feuaux ux Jours par anneepour chaque.participant

        

   

  
  

    

   

  

 

;. employésuun tableau réservé àl'usagedu Syndicate :
  

|LeSyndicatpeut afficher des avis ‘relatifsàsesaoti-
vités sur le tableaud'affichage après qu'ils.‘aurontété

 approuvs.parécritaragd'affaires.

  

  

  

 

   

        

 

  

  

tionsnormalessTelagent d'affairesdoit svertir 1*Em  
    

  

“Aucune. autreactivitéadialer1

    

  

    A haisrd'absencez.subeé  
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| PROCEDURE DE GRIEFS FT D'ARBITRAGE

  

Toute différence d'interprétation ou violation de l'une
quelconque des stipulations ou autres conditions de tra- .
vail de cette Convention par la Compagnie ou par tout em-
ployé couvert par cette Convention pourra être considérée
comme un grief, à la condition que ledit grief soit soumis
par écrit dans les dix (10) jours ouvrables de la connaige
sance desfeits ou de da décisions

| Dans le cas où un grief n'est pas présenté dens les 46
. laisprévus su paragraphe précédent sous prétexte de la
non-connaissance des faits, la preuve en incombera à |
l'employé de démontrer qu'il ne poavals prendre connais )

. sance des dits faitse Ce |

‘Lorsqu'ungrief est présenté, 11doit décrire1anature
dudit grief, sans nécessairement spécifierla coù les

~ clauses qu ont été violées. ;  
   

  

    
    

   
     

  
  

 

    
  
      

  

 ILest entenduque tout employé :aura| droit d'exiger lapts

_ ‘présencedè son capitained'atelier lorsqu'il sera requis©
«de se présenter devant son mplayerpourdes raisons. a
a d'ordreHisciplinaire. 2 RU,

tnemployéquisecroit anjustementcongésàdoit‘soumet
\ “tre son griefpar écrit dans les stag.(5) Joursouvrables
— deladécisiondelaCompagnie. CT

 

Leoùles‘emplsyés” concemésetlecapitainé
« -d'atelier soumettentle grief par écritau chef de service.
“ou-ausupérieur immédiat dont laréponse écrite doit être
©rendue danslés cing (5) joursouvrables. Copiedeladite
““- Téponse doitêtre remise auFligunt, auSyn)oa.ebau
ospliaineWsielion, Co

"Prenitreétapes    

  

   

   
  

 

  

   

   
  

  

   
   

 

“Deuxièmeéta orAdéfautâmeréponse.setisfalisante,‘le
griefpeutêtre référé à l'arbitrage par l'uneoù l'autre
des parties dans les vingt et un (21) jours de calendrier

‘en faisantparvenir un avis de référence à l'arbitrage,.
“sans nécessairement spécifier le nom d'un arbitre. On
convientqueseuls lescirconstances et les faitscontenus.
‘dans la versionécrite originale du griefetceux contenus

denslaréponseécrite de la Compagnie doivent. être soumis
[ pour considérationàarbitrage.

  

   

    

| Iaprocéduretelleque décrite ci-hautestderigueure
81lune ou l’autredes parties fait défaut des'y conformer,
“= elle estdéchue de. ses droits àmoins qu'une ententeécrite
M0soitintervenue entre les parties. ; =

 

“thacunedes parties transmettre.aL'eutrele choixdeses E.
arbitres.. Les ditsarbitres doivent êtrefiéutres.Les
parties ferontconnaîtreleurchoixdens lesquinz {2    

  
  

     
   



 
 

8.10

8.11

8.12

8.13

8.15

;, 8.16 A

sar

  

nistère du Travail d'en nommer une .

.dantes. Cependant, si pendant la durée de cette Convention*
le Gouvernement Provincial ou Fédéral consentait à absorberLC

- Lorsqu'une décision arbitrale comporte wm“ronboursament. à.

- la réception dela décision. -

“finale et exécutoire et lie les Parties Cependant, Lacie”

“modifier ou ajouter toute clause ou article À la présente Cr;
“Convention ou rendre toute décision contradictoire ou incom=.
‘patible avec ses dispositions ou d'accorder des dommages- La LUE
“intérèts non spécifiquement prévuspar cette. ConventionsEE

ss ‘représente sans avoir & justifier d'une cession de créances
0 de l'intéressé soit suSyndicat, soit à la Compa nd.

 

Gao. oii dhecintre
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Advenant le cas oh un arbitre est rayé avec le consentement à
des parties, un autre sera nommé avec le consentement de E
l'autre partie. Advenant le cas de mésentente sur le choix | B
d'un arbitre pour remplacer l'arbitre ainsi rayé, l'une ou 1
l’autre des parties peut avoir recours au Ministère du Travail RE;
pour qu’un arbitre soit nommée ; -- ;)

Arbitre: Le grief sera entendu par un seul arbitre choisi RE.
parmi“Tes noms convenus entre les parties dans une lettre | ;
d'entente. Il est entendu que ledit arbitre doit être du cn
Montréal-Métropolitaine | E |

L'arbitre ainsi désigné et les parties doivent 8tre en go 4e
mesure de procéder dans les trente (30) jours suivant la Lo
nomination de l'arbitre, sans quoi l'Union ou la compagnie oo pr
peut procéder à un autre choix d'arbitre, à moins d'entente REY
mutuelle entre les parties aux présentes. i

Si l'arbitre choisi n’est pas disponible et si les parties
aux présentes ne s'entendent pas sur la nomination d'un autre
arbitre, la partie qui formule le grief doit demercior au Mi~

L'arbitre quia entendu le grief doit obligatoirement rendre
et faire parvenir sa décision aux parties dans les trente Ga
Jours suivant la dernière audition.

Les. parties assument leurs propres fraiset dépenses :ainsi
que les frais et dépenses de leurs représentants et témoins, E
maîs les frais de l'arbitre sont assumés par la partie per-

 

les honoraires et/ou frais d'un arbitre, il est mutuellement
: entendu que tels. paiements seraient demandésau Gouvernement _

  
   

    

  

     

   

l'employé, ce dernier doît êtrefait dors de1aà paisvssuit

Décision finaledel'arbitre: |Ladécision del'arbitre est

pour rendre une décision, est soumis aux dispositions dela
présente Conventionet n'a aucun droit d'amender, changer,

 

LeSyndicat et/ou 1a Compagnie doivent avoirle droit dfexer
cer tous les recours que la Convention Collective de travail
actuelle accordeà chacun des employés et/ou Compagnie qu'elle
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Entente de règlement: Toute entente écrite entre la
Compagnie, le salarié impliqué et/ou 1e Syndicat, en
rapport avec n'importe lequel grief, 9 n'importe laquelle
étape de la procédure de règlement des griefs et d'arbitrage
sera finale et Hera la Compagnie, le Syndicat et le salarié
impliqué®

a) Dans les cas de congédiement, l'arbitre aura le droit
d'annuler ledit congédiement ou le réduire à une sus-
pension s'il juge que le congédiement a été trop sévères
Dans les cas de suspension, l'arbitre aura le droit,
s’il juge que la durée de la suspension a été tre.
sévère, de la réduire ou de l'annulere .

Toutefois, lorsque la Convention Collective prévoit
unesanction déterminée pour la faute reprochée au.

‘ salarié dans le cas soumis à l'arbitrage, le tribunal
d'arbitrage ne peut que confirmer ou casser ladécision
“de l'Enployeur, ou, le cas échéant, la modifier pour
la rendre conforme à la sanctionprévue à la Convention

_ Boldoctivos

: dsécrits“Touteeréprinande,oocongédtenent“autre mesure disciplinaire se"rai par avis écrit. Cet
avis écrit spécifie lesraisons justifiant une telle mesure.

: disciplinaireet la date des événements. Le salariédoit
signer cet avis écrit comme accusé deréception duditavis

- et non pascomme admission de culpabilitée Une copie de7
“cet avis est transmisesans délaiauL copbain d* er

| 8eSyndicat,-ng

a Avis de1a mesure> disciplinaires
ww-dlaviser le-salarié intéressé de 1a nature dela.mesure.
“disciplinaire qui luiest imposée au plustard sept (7) #5
.. Jours ouvrables apr¥savoirpris connaissancede'l'inciden
- -‘Seuleune mesure disciplinaireécritepeutêtre inv

I contremsalarié.Sans unarbitrage. VE

 

Prrégence dn ca itaîne d'ateliers“Un.salarié peutexiger
l'être.> accompagné desoncapilTaine dtataiderFraes 

: La
Tagnienepeutdonrdonnera wa oe i

Le sanctionpopour1amêmeoffense, 
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Prescription: Toute mesure disciplinaire sera‘considérée

comme inexistante après douze (12) mois de sa date d'émissions

Salarié congédié :

a) Tout salarié congédié doit recevoir tous les montants =
qui lui sont dus par la Compagnie au plus tard dans les :
dix (10) jours ouvrables de la date de son congédiement.

b) L'acceptation par le salarié des dits montants et de|
sa feuille de cessation d'emploi ne sera pas utilisée a
comme admission de culpabilité lors de la présentation
d'un grief soumis selon la procédure prévue‘ à Particle8

| Lorsqu'un salariéost L'objet d'une mesure disciplinaire,©i
~ mesure administrative, congédiement disciplinaire ou admi- .
nistratif, le syndicat peut soumettre son cas à la procédure -
régulièredesriershys'ilvaLieu, à L'arbitrage: 121.

“ARNICLE, 19.- CONTERIS

a10.01fiTravaildes contrenatires:
8 “a)Un contremattrene doit pas effectuer unà travai habi—

tuellement exécuté par les salariés couvertsparL'unité
denégociationsaufdans les cassuivants: i

Ev Butretnenentouformation dessalartés;

2 | Pour.corriger lesopérations déroctueusess

+ L'application. duparagraphequi précèdene. doitypas
avoirpour effet de permettre à uh-contremattred'efs.
 féctuer de façon. continuelle du travailhabituellement
exécuté par lessalariés couvertspar cette Convention
“Collectiveet dansun telcas, 1a Compagniedoitprendre

“contr ‘

y. Défisnisionsa‘L'ancienneté est; détomainéepar ladurée
“deservicecontinud'un salarié pour la Compagnie,o 7
_ Forménantaux termes de laprésente Qopmention,

; les mises A2 pred, 3les“rappels
es promotions.-fenendant 1?ancieme

{ ‘ ;=nedonneraeeTodroitàwmemployé de‘choisi
“travail àêtreexécutéautrequel'assignation‘du
‘ >matinpour1e> véhioule motorisée:

  



 Led dE . 5 :
CL.4 | UT

=13m
Ld  

11.02 a) Période de probation:

Tous les nouveaux employés devront être considérés en
période de probation pour une période de trente (30)
jours de calendrier à compter de leur première journée
effectivement travaillée.

b) A l'expiration de cettepériode de probation, le nom
de ce salarié sera placé sur la liste d'ancienneté et
son ancienneté rétroagira alors 2 la date de son premier
jour effectivement travaillé apr®s son dernier embauchage.
Durant cette période de probation, le salarié est sujet
à réprimande, suspension, congédiement, autre mesure Coes EB
disciplinaire et mise A pied, sans recours A la procédure ~ :‘ B
de règlement des griefs et d'arbitrage mais i1est couvert: = = BH

[ par les autres dispositions de cette Convention.  
11.03 à) La Compagnie s'engage à fournir, dans les quinge(15) DE 4

jours de la signature de la Convention, une. liste de Co | |
tous les salariés. _ EE

b) Affichage de la liste: La Compagnie affichera surle Se
tableau d'affichage dans l'usine une liste d'ancienneté C0
quatre (4) fois par annéede calendrier; une copie de * UE

cette liste sera envoyée au capitaine d'atelier et au CCR
- Syndicat. Ces listes indiqueront les noms des salariés, i "IR

, leur ancienneté et leur tâche au momentde cetaffichage.- een |

c) Toute contestation au sujet de l'ancienneté d'un salarié
: doit être faite par écrit dans les trente (30) jours ou-2 dg

~ 'vrables suivant la date de chaque affichage, en confor= ... ‘i. 0. . Be
: mité avec la procédure de règlement des griefs et d'arbitra- EE

ge, si le salarié est au travail pendant cet affichage. wee
Dans le cas contraire, le délai courtdès son retour au 08

: - travail. Faute de contestation dans ce délai, chaque: .RE
PL | liste d'ancienneté. ainsi affichée seraconsidérée.comme.PIRE
su | = officielle et finale. | cdeen TS

  

 

    

  
   

   
   

   

1.04 Perte d'ancienneté et d'emplois“ Un salarié perdra€sonm
Lo | cienneté accumulée, son nom sera rayé deslistes d'ancienneté ‘

et son emploi sera. sorming> pour.hueou l’autre desFaisons
suivantes: Ho : : LS

LL si tm salarié quitte volontairement¢ vemplotdelaae
Compagnie; 3 EE i

2 si le salarié est> congédié pour Justecause; © Ly

 

3. si Te salarié s'absente pour cing BiJours ouvrablesc
- Boletetsans avoir avisé.laiaàcompagnieour

ookLe mutantne retourne pas eu‘travail à1afin d'un:
— &bsenceautorisés par laCompagnie oxaprès.avoirété”

. déclaré apte àreprendre letrevail par 1sCommssion
~~ des Accidents du Travail FE Cesar     
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5¢ si un salarié est mis à pied pour une période de six
(6) mois si son ancienneté est inférieure à douze 12)

mois et de douze (12) mois si elle est supérieure à
douze (12) mois;

 

  
     

 

6e si le salarié est mis à pied et ne se rapporte pas au
travail à la suite d'un avis de rappel selon les moda
lités qui suivent:      

   a) = Dans 1'éventualité du rappel dtun salarié msd
pied la Compagnie doit lui donner un avis de rappel Lo
par télégramme ou par lettre recommandée envoyée à =
la dernidre adresse connue, du salariée Après li
vraison à ladite adresse de l'avis de rappel, le: =
salarié doit aviser la Compagnie dans les deux (2)=

~ Joursouvrables suivants de son intention de re~ ~~.
‘ tourner autravail et il a cinq (5) jours ouvrables
pour se rapporter au travail, y compris.des deux. A
(2)Jours ouvrables d'avis. [ CT CE

 

        

    

    
   

   Dans l'éventualité oùle salarié faitdéfaut de“répondre
audit avis de rappel, il est considéré comme.© syantvo-
« lontairement quitté. son. emplois...

  

  
     matd'ancienneté:En toutcas d'absence autorisée,

le salarié continue à accumuler son anchennobépendentla
durée d'une telle absence. EE

        
   la durée de service continu d'unsalarié n'est xpasinter

‘ rompue par une absence du trevaild'une durée demoins de
vingt-quatre (24)mois eonséoutifspouxgan demiladle
oud'accidents {

   
  
  

  

    

1esalarié conserve of; scoumile:son“anciennetédurenttou
1etemps qu'ilestabsent pour cause d'accident de‘travails  

 

|tmclemeté«densles.cas, d'écquigition,fusionou achat,  
      a)Dens l'éventualité où laDivision:ClareTerminal achète

“-…  ou-acquiert le contrôle du commerce ou de l'entreprise
‘d’uneautre Jompagnie, le SyndicatetlaCompagnie se
-pencontrerontafind*établivleswodalitésrelativement
à l'application ‘de l'ancienneté des Suployés.dela
Compagnie quia étéachetées.

  
  

 

     
    

  

    

   
le tout.sera référéà
l'arbitre.lierales

) “sm:n'y avaitpas d'entente,
5 “ L'arbitrege.etda:décision de
y.Parthese.fee

A puristmmaximumd'un permis
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entente après une période de quatre-vingt-dix (20) Jours
et il devra résigner de 1'Union.

“Cependant, durant cette période de quatre-vingt-dix (90)
Jours, l'employé continuera à payer ses contributions
syndicales, lesquelles cesseront si une fois ses quatre-
vinet-dix (90) jours complétés, il ne revient pas dans
l'unité de négociation. ; [

La pratique précitée ne devra |pass s'appliquerplusarme
fois per année pour un momie employé. { Se

=. me‘

| promotion,transtert de position etnouvelleposition:

panstous les cas de promotion, transfert de posthionaet
| pi nouvelle position, ladopage4doit tenirsoupe«des-
+, facteurssuivants:

 
 

L'enclemnoté.

=Les qualifications requises pourremplirles> oxigene
1,008normales de latâches.

-Cesfacteurs s'appliquent de la façonsuivantesorage
Tes qualifications’requises pourremplir lea exigences nor"

. males d'unetâche sont égales chez deux (2)salariés ou
‘plus àl'intérieur d'undépartement, l'ancienneté prévaudra
danstousles autres.cas, lesqualifications prévaudront,

PourlesfinsdecetArticle, une promotion:stpesonnie
:commeétant unePossibilitédtanslioration de‘salaires.

Affichegeetchoix>

Lorsquela‘Compagnie décidede comblerune têché
yavante,elle affiche laditetâche vacantependant
| 3)Jours ouvrables surLe tableau d'affichage.

sedinsalariéquinedétientas.oottetachepou
alors.seporter:candidate Sa

LaCompagnie fera son.; otoix à partirdes’‘candidatsqui
ontfait ‘applicationen tenant comptedes disposition
de l'articl | 12-01 et avisera les candidats de sa 
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12.03 Le salarié deviendra permanent dans ‘sa nouvelle classifi-
cation après une période d'essai de trente (30) jours de
calendrier. Cependant, durantcette période, il pourra
à son choix réintégrer son ancienne classification sans -
perte d'ancienneté. :

 

12.04 Vacance temporaire: Les dispositions du présent Article
ne s'appliquent pas dans le cas où la vacance est pour

8 A une durée de moins de trente(30) jours de calendrier
rq consécutifs. Dans un tel cas, la vacance est temporaire
of et la Compagnie peut y assigner un salarié en accord avec

l'Article 12.01.  12.05 Aâvenant qu'un salarié soit absent lorsde l'affichage
2 | d'un poste mentionné à l'Article 12.02, il doit être avisé
£ Bn | dansles trois (3) jours qui suivent son retourau travail =
2 oo. etledit employé peut faire prévaloir«sessdroitsd'anciens:

"noté pour ledit postes

 

     

  
     

 

  
   

  

-- 12:06 lorsque la Compagnie exige d'un salarié quiil exécute |un
©.  - - travail quelconque et qu'il n'a pas la compétence pour

exécuter ledit travail, le salarié n'est pastenu respon-
| sabledesSomegee qui pourraient SurvenireCRTFE

 

  

 

=wmAPImr: mpmAU TRAVAIL

Définitiond'une mise |à pied: Unemiseapieest définie
1/2 commeune période sans travail, Se

 

  

 

  

 

  
  

 

  
  

  

   
    

    

   

J. Dans les casdemise à pied,le dernier employé em
“bauchédevra être lepremier à Être mis àpied et le |
“dernier mis à pied devra Stre le premierà êtrerappelé
eu travail en autant qu'il possède Lesqualification i
pourexécuter.le travail requise.

  

  

)Dèsqu'il yamanque de travail,pourodieraison -
quece soit,pouvant occasionner une mise %pied, chaque
employé a le droit dese servir de son droit d'ancien-
neté généralepour déplacer un employé ayantmoins
d'ancienneté en autantqu'ilest qualifié pour:exécuter

     

  
  
    

opappelerles salariés dans L'ordre inverse deleur
mise à pied, pourvu qu'ils puissentrempliy les

: te, selon le



  

ARTICLE 14,

14.01

14.02

 

Quart de nuit- entre 23:00 heureset 08:00 heures leLondemsthn|

« b)  Advenant que la Compagnie désire établirdes heurés;

as Une prime de quart serapayée pour toutesles heures8,

0)2
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HEURES DE TRAVAIL

a) La semaine normale de travail est de quarante(40)
heures et la journée normalesera de huit(8) heures
de travail. Le(s) quart(s) de travail seront établis
entre dimanche à 23:00 heures et le samedi prochain SR
à O1:00 heures. | | rE

 

b) Tout salarié régulier qui n'ayant pas étéavisé selon
l'Article 23.07 a) se présente au travail est garanti
le salaire d’une journée normale de travail telle que
définie à l'Article 14.01 a). {

a) Les) horaire(s) du(des) quart(s) de travail sera
établi selon les besoins par l'employeur:

 

Quart de jour —entre 7:30 heures et 17:30 heures
    

   

     

   

  
    

       
   

 

  

    

Quartda soir-: entre 15:00 heureset Ol:00. heures le lendemain

 

ou quarts de travail autres que ceux mentionnés à: Le
"14.01 (a) et 14.02(a), .ceci ne sera mis enapplication=

‘aprèsdiscussionetentente avec leSyndicat. ELE
a. + idee tae

e) Lessalariss ‘aurontleur choixdes quartsdeboa
“selon leur anciennété, le nombre d'employés requis
par quart et le(s)horaire(s) du(des) quart(s)dde
travail établis par l'employeur.

Les salariés pourront changer lous choixdesquarts
de travail seulement lorsque1'employeurmodifiera
les horaires du(des) quart(s) detravail,Bl Le

— effectivement travaillées parun employs etrémmérées
Àtemps simple commesuit:0

 

“ pour le quart desoir 250€de 1theurehaBETO
; pourje quart de. nuit354 de L'heure PES CE :

2mprimé de-‘quart nesera pas applicable aux heures‘PET SE
; rémunérées ‘aux taux de temps supplémentaire ebneRB

«sera pas incluse dans le calcul du paiement desheures
“ émanéréos. aux. taux de temps supplémentaire. leAETE

  

“- Advenantquede nouveaux genres d'équipement et/ou.
“‘dFopérations noñ’ couverts par la présente Convention
« soient mis en usage rendantladurée de la présente
_ Sonventlon,;aest«entenduquelessonditions:de |

 



travail et les taux régissant ces équipements
ou opérations seront sujets à être négociés par
les parties. Les taux de salaire convenus ou
déterminés seront mis en vigueur à compter de
la première journée de l'opération commerciale.
La Compagnie s'engage-à aviser le Syndicat de
“l’utilisation d'un nouveau genre d'équipement
ou de la mise en place de nouvelles opérations
dans les cinqg(5) jours précédant la mise en
vigueur des opérations commerciales. Advenant
que les parties n'en viennent pas à une entente,
le différend sera soumis à l'arbitrage telme

 stipulé à l'Article 8.

Appel avant la Journéenormale de travail:

J Advenant qu'un salarié soit requis de débuter le travailri
avant l'heure prévue selon sa cédule normale de travail -
11 est alors rémunéré selona dispositions de L'Article
15.00,Le A

Bb “période dere ost

©Chaquesalariéa droit,au cours de ageTE
de travail, à une période de repos de quinze (15) minutes
payées, laquelle est fixde parlaàSompagnte|verslemilien
dechaque demi-journée.

“out‘salarié cessera le travail. sanspertede‘saleire.
cing(5) minutes avant la findesa Journée mépitibre
“08 normale GehravélLe 2

“e)Toutsalarié cessers letravail cinq(5) minutes‘avant
2 Atheure du-Tépas,soit le diner.oulesoupes...

Période de repas:Chaquesalarié a; droit8‘chaque Journée
CC Tommaie detravailà une période derepas non rémunérée dont
ladurée est de trente (30)minutesentre° 18quatrième (ème)
etla sixième (6ème)!heures

& travaildevrontLuei700come
temps supplémentaire et devrontêtrepayées‘autaux
deunef

4

demie(1#)1etauxhoraire Tégulier de 
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Toutes les équipes qui commencent le jourprécédant
un samedi ou une fête et qui se terminent le jour
de la fête ou un samedi devront être payées à leur
taux régulier en autant que la portion du travail
effectuée par ces équipes le samedi ou le Jour de la
fête n'excède pas trois(3) heures.

si un salarié travaille plus de quatre (4) heures
en temps supplémentaire durant une journée de ‘
travail, il sera payé au taux de deux(2) fois son
taux horaire régulier pour chaque heure additionnelle
soit à compter de lacinquième heure enà bemps.waist.

~ mentaire.

Travail le samedi:

a) siunsalarié travaille plus de ‘uatre(h)" heures un
7 samedi, il a droit au taux de deux(2) fois sona

_ - horaire régulier pour toutesles heures travaillées
subséquemment dans cette même Journées EE

DepluslaCompagnie doitassurer au salariéqt
ee présente au travail le samedi poureffectuerdu

«temps supplémentaire, un minimumde 31x(6), heures
AtravallouA 1"équivalent.en pate, : 3

aplus,’1a Compagnie doit assurer autadit
....seprésente au travailà ce momentpour effectuer
aevrapa six(6) heures

tasalariéqqutrevaillelorsd'un ‘Jourférié,-chômé’
et payé reçoit,en plusdujour férié ayé en"accord
avesL'Arbiale 17.02 et 17.03, deux {3)fs,letaux

Dopins,11a Compagniedoit assurers au Salariéqui :
‘présenteautravailàce momentunminimumde six(6;
heures|detravailereenpales

 

3 vequ'un"valalardé«estcore traveller
“heureaprèssajournéenormaledetravail,Heure apres 2 



Rappel au travail: Si un salarié est rappelé au travail
apres avoir quitté l'usine et à un moment qui ne précède
pas immédiatement ses heures normales de travail, il sera
alors payé une garantie minimum de quatre (4) heures au
taux horaire applicable.

Appel au travail: Si un salarié est appeléau travail avant
Te début de sa journée normale de travail, il sera alors payé
au taux horaire applicable pour chaque heure travaillée pré=
cédant sa cédule normales |

| Attribution etdistribution du temps su plémentaires

Chaque salarié intéressé et disponible pour effectuer
des heures supplémentaires peut mettre son nom sur une
liste affichée hebdomadairement à cette fin indiquant
le Jour qu’il sera disponible. |

“Lorsque la Compagnie requiert du travail à temps. |
. supplémentaire, elle l'offred'abord aux salariéswi
«se sont déclarés intéressés en inscrivant leurnom sur.
1a liste et ce, par ordre.d'ancienneté. :

)si la(Compagnie ne trouvepas de cette Façon‘un:nombre
de salariés qu'ellejuge suffisant, elle peut alors
requérir d'autres salariés qualifiés quidoivent alors 5
travailler à temps supplémentaire en procédant parordre

+ inverse d'ancienneté entreeux et> sujetaauxsonditions.
“© suivantoss :

Ja

iesalarié doit êtretr laCompagnieau
1:“moins uneheureet demie ( avantle début.des

heures.supplémentaires.

n Un salarié peutrefuser sti
 Justifient,son’L'rofuse.

La Compagnie’ ne peut obliger un salarié*faire
‘dutemps supplémentaire que deux(2) foispar
:sehaine, sauf durant lapériode du 15Juin au
31 aoûtelle peut obliger unSalariéàfaire{ ' 7Smee

aux horairesnormaux: ‘Les taux horairesnormaux de salaires
“apparalssant à l'Annexe"A" seront payés auxsalariés XA par
tr des dates yspécifiéessCetteAnnexe "A"faitpartie

| te.dileJaprésente Convention Colisctive

ra ln= ,(miendes AG
a = 55 EAARATNe Yo srente > 
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ARTICLE 1

 

Nouvelle classification:

a)

b)

JOURS F AYES

a)

x

la date de ladite fête anniversaireet un tel ten
~ sera sujet aux besoins des opérations de L'employeur
et a l'ancienneté des employés en question. Co

 

“ Gendition d'éligibliité="Pouravoir droitàlapaie-dejour
 Ferid payé, tout salarié doit:peEL =5e

| Avoir‘conplétésa périodedeprobations
‘Avoir travaillé cing(5) joursdansles trente(30)BE
Joursqu+précèdentJedite fêtes LE

2e

“Cotte fête payée pourra être substituée par«entente

| “des ‘employés.

Le salarié, à sa demande, pourra transférer etchômer

‘Advenant qu'un gouvernement décrète unnouveau congé
~~ fériéet que lacompagnie l'observe, ce congé férié
“- tiendra lieu du congé anniversaire de l'employé.a

‘Dans l'éventualité où une oudes fêtes tombentsurwe
journée non ouvrable,l'employeur la ‘ou les reporters. 7

‘automatiquement au(x) jour(s) ouvrable(s) suivant où
“précédent ladite ou lesdites fêtes, à moins qu'une

“Proclamation des autorités gouvernementales ouune
_entente écriteentre la compagnie et l'union ne2 38.ou
les reportent à d'autres dates. __ + ;

- Paie <d'un jour férié: La paiepour unJour férié‘chôméira5‘est de huit(8) heures au taux horaire régulierdu selariés

     

Le taux de salaire pour toute nouvelle classification
qui n’est pas couverte par la présente Convention devra
être négocié entre la Compagnie et le Syndicat, dans
les quinze (15) jours de l'établissement de telle nou-
velle classification.

A défaut d'entente au paragraphe plus haut, le tout
sera référé à l'arbitrage en passant automatiquement
à la deuxième étape de l'Article 8.

Les jours suivants seront considérés comme des fêtes | E
statutaires légales payéess ; FE

Le Jour de 1'An 1 OR

Lendemain du Jour de l'An rE

Vendredi Saint E.

Fête de la Reine

La Fête Nationale (24 juin) ‘ oo 1

Le ler juillet
La Fête du Travail | OF
Le Jour de l'Action de Grêces ; ‘CE
La Veille de Noel ES -

Le Jour de Noel 1
Le26 décembre
La fête anniversaire du salarié

rpBuppes

mutuelle entre les parties pour tous ouune® partie SEPTE

 

sa fête anniversaire le lundi ou levendredi suivant
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Avoir été disponible pour le travail sur son équipe
normale précédente et équipe normale suivant la fête
statutaire.

. Les ‘employés qui, par force majeure, ne sont pas dis
ponibles la veille ou le lendemain d’une fête statu
taire seront payés pour la fête statutaire en autant
qu’ils rencontrent les stipulations de l'Article 17.03..
Le fardeaude la preuve incombera à'l'employé et cette
preuve devra être fournie à l'Employeur en dedans d'une
période de cinq (5) jours ouvrables suivant le fete _
statutaires i.

Jourférié lors des vacancés irs Si uniris
payé est observé en dedans d'une période de vacances annu-
elles payées d'un salarié, ce demier recevra compensation
pour un jour dé paie supplémentaire pour chaque jourférié, -

“ou sera ajouté. à ses vacances un ou des jours pour chacun. 5
des Jours fériés, au choix du salariée a

>

|Vacancesamelles: durée otpate

a) : Tout salarié qu au ler mai de chaqueannée, n'a
“Pascomplété un (1)anauservice continu de la
“Compagnie, adroità une(1) journée de vacances
“ par moisde service continu sans toutefois quels
“duréetotale de sesvacances n'excèdedix(10) jour
‘ouvrables.La paiepour de telles vacances annuelles-
sera de quatre pourcent (4%) de ses gainstotaux entre
la date de son embsuchage ef 1la. Sinde L'annéede|référence,

“Tout salariéqui au renier(ler) mai| de chamue.
"année, a complété groan ‘meis moinsde quatre(4)
ansde service continu pour la Compagnie, a droit
à deux(2) semainesde vacances.La paie pourde-

“telles vacances annuelles sera de quatre pourcent
li)de ses gains totuax gagnés aucours de l'année

‘précédantle premier. (ler) mais 5

Tout salariéqui.au premier(ler)maide chaque année
‘a complété quatre(k) ans mais moinsde dix(10) ans
de service con.’nupourla Compagnie, a droit& trois
(3)semaines devacances.La paie pour detelles.
“vacances annuelles sera desix pourcent(6%) de ses
‘gains totaux gagnés aucours de d'année précédent
lepremier(ler) mais Le ;

“Tout salarié qui, aupretier(ier) maià dechaque année,
‘à complété dix(10)ens deservicecontinupour

Compagnie,adroit2quatre(,)semainesde vacances.
La paiepourdetellesvacancesannuelles sera dehuii 



»

… année, a complété vingt-trois(23
“ continu pour la Compagnie, a droit A cing(5)

- semaines de vacances. La paie pour de telles

iBe

pourcent(8%) de ses gains totaux gagnés au
cours de l'année précédant le premier(ler) mai.

Tout salarié qui, au en) mai de chaque
ansde service

vacances annuelles sera de dix pourcent(10%) de
ses gains totaux gagnés au cours de d'année. ’
précédant le premier(ler)mais

La paie de vacances sera calculée au pourcentage
applicable décrit ci-hautet selon les dispositions
des lois applicables. |

x

“ Cédule |de vacances:

: a)Lezpériode régulière de vacances se situe entre le oo
~~premier(ler) mai de l'année couranteet leo trente(20)

avrildeL'année suivante. .

= ta prioritépourle‘choixdes”‘dates de. vacances sera”
‘accordée,aux salariés par ordre d'ancienneté.

“ Les vacances seront. accordées aux dates désignées par
Ce les salariée selon les dispositions du paragraphe“18.02 (b) des présentes. ‘Lenombre d'employés qui

“pourrontprendre une période de vacances simultané
“ment sera. déterminé selon jen‘exigences, des opérations

=nso+pourra,sil le désiré,ne iy
“prendre les vacances en. surplus de ces deux(2)
semaines.Il aviserala Compagnie-quidevra lefaire
travailleretle payer pour lesheures travaillées
au taux horaireapplicableehplus dusalairedeses

moisàsalariéaura droit, s'il ledésire, ‘ ine
de congénonpayée prise conséeutivement à ses.vacances ;

id a 1 at : af

plusPAbrots(3)
devacancespayéespourrales prendre consécutivement
en dehors: delapériodesuivante soit dulerjuillet
SRelite |
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b) Les vacances ainsi affichées le ler mai seront défi-
nitives et aucun salarié ne pourra déplacer un autre
salarié, s’il n'a pas appointé dans le délai prévue.

Paie de vacances: La paie de vacances sera distribuée la
. journée normale prévue à cet effet mais des mesures disci—"
plinaires très sévères seront prises contre l'employéqui, -
sans raison valable, ne se rapporte pas au travail normale
ment entre la réception de sa paie et la période où ildoit …_
normalément partir en vacances, Cette dite paiene sera
pas ajoutée à d'autres paies. ‘ PES

Départ d'un colons s Si un salarié quitte la Compagnie, | i 5 5
aura droit au paiement des vacances qu'il pourrane27

pas avoir prises pour l'année précédente, plus le paiement
| proportionnel des jours de vacances accumulés depuis le

- ler mai de l'année courante selon le mode de paiement ...

‘ Lorsqu'un employéest absent de son travail pour cause=
. _ d'accident ou de maladie au moment de prendreses vacances,
11 devra, aprds entente avec la Compagnie, - choisirune
_ autre période de vacances. Ce

*

@)Congé encesde deuil:

© Dans lecasdudécèsdupère ou pèreadoptif,
dela mère ou mère adoptive, ou d'un frère, d'une
soeur, de l'épouse ou de l'un des enfantsdes.

«selariés réguliers, la Compagnie‘convient. d'accorder
‘trois (3) jours ouvrables d'absence payésautaux..
‘horaire régulier, pourvu queces trois (3)jours.
“fassent partie dela semaine normaledetravail
tqu'ily ait'eu pérte de salaire. Les trois(3)

Jours auxquels11estréféré ci-dessus inclueront.
etfinirontavec la journéedes funérailless ;:

Un salariérégulier quidoit s'absenteràcause

u décèsd'un beau-père,oud'unebelle-mère,
d'un petit-enfant, aura lejourdes funérailles
comme congé payé, pourvuquece joursoit un jour
faisant partiedesasemaine normalede travail

“étqu'il yaiteupertedesalaire.

Encasdu‘décèsden'Importelequelparentd'un
‘salarié,te dernier peutdemander jusqu'à trois(3)
‘Jours de congé, nonpayés, etpourceux qui ont des
‘parentséloignés,pourront avoirjusqu'àtrois (3)
curs-additionnels d'absence (nonpavés) aux. demand.- 



Bea

Salarié appelé comme témoin:

a) Tout salarié appelé à témoigner devant les tribunaux,
dans une cause impliquant la Compagnie, ne perdra pas.
de salaire pour le temps ainsi passé durant sa Journée
normale de travail.

Le paragraphe ci-haut mentionné ne s'appliquepas
dans les cas de relations de travail entre la Compagnie
et le Syndicat et à l’intérieur de la procédure de
griefs et d'arbitrage sauf si le salarié est cité
comme témoin par la- Sompagies

oucandidat juré:

Un salarié qui s'absente deson travail pour agir
“comme membre d'un jury ou candidat juré recevra de

… la Compagnie une somme équivalente À son taux horaire
“_ régulierde salaire, multiplié par le nombre d'heures
… qu'il aurait normalement travaillées au cours detelle
~~ absence, moins le montant d'argent dont.a bénéficie:

| comme duré ou comme.candidat,à jurés Ln

-®b) Pouràavoir droit au1 bénéfice prévu21asection ci-haut,ac.le salarié doitremplir toutes les conditions suivantess

Le Avoircomplété sapériodede probation;

. Avertir soncmtrematiremussitDtLsreçoit
“88 convocation; ch

 Fournir despreuves du; montentd'argent qu'it-
“reçoit en tant que nenbreamJury ouen tant.
ndque.gandiddathurd.i. :

Eee déduction‘surle salairede cetemployé,:ni Tui
“imposer aucune? peineà la.Fitedeson absence.durant :e

sq
ES ; “Foçoit1un traitementmédi-
“cal le jour de tel accident et ne peut en conséquencé revenir.
- _au travail, sera payé à son taux horaire normal de salaire

… pour lereste desa journéenormaledetravail,31a.
il fournisse & la.Compagnie un certificat
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Avance par la Compagnie:

Dans l'éventualité où un employé est incapable de
travailler à cause d'un accident de travail, et
qu'il n'existe aucun doute concernant la validité
de sa réclamation, la Compagnie avancera au dit
employé les bénéfices hebdomadaires égaux à ceux
qu'il recevra normalement de la Commission des
Accidents du Travail et ce pour les premiers cina(5)
jours ouvrables et par la suite, À partir de la 2

‘ troisième(3ème) semaine suivant la déclaration signée
de l'employé jusqu'au premier chèque reçu par l'em-
ployé de ladite Commission. Pour avoir droit à de-
telles avances le salarié doit signer la formule de
la Commission des Accidents du Travail et’ s'engager 0.
à rembourserÀla Compagnie toutes les sommes ainsi

“ avancées. Le salarié doit consentir à donner +
“l'adresse de la Compagnie aux fins de la réception So
des chèques de la Commission des. Accidents du Travail,

| L'employé qui fait ‘une“fausse déclarationdanslebut-
d'obtenir des prestations de laCommission ou quine:

-… rembourse pas ou qui retarde de rembourser à son
“ Employeur les dites sommes avancées sera sujet à
“…des mesures disciplinairestrès sévères.pouvant aller
eqn!au3 oongédiement. +

|pensar,àiiLorsqu'ilwt+HéccacatreÀ lasuite
?5 un accident de travail,la Compagnie doit immédiatement

“ebà sesfraisfaire transporterlesetatis accidentésoit
ve3L'hopitaly soitngnes.1smédeein..

 

8 LaCompagniereconnattque+‘son établissement
“ doit êtreE aménagé etentretenu de façonà protégerles

salariés contre les risques professionnels et àoffri
“desconditions depropretéoùde salubrité nécessaires
ds.santé.et à1 ;

Il 4. ‘avantagemutuel:deiscompagnieetdes
salariésquelesvéhiculesetl'équipement.soient.

“408 bonneconditionet équipés d'appareils et d'a
‘cessoîres de sécurité requis parla loi.Les
glaresdevrontàapporterLe® plus|tôt possible,

parSorat,suredeformules“foumiespar18 Compagat
signées parles salariésendeux(2) copiesdont une
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c) La Compagnie s'engage à ne pas obliger un salarié à
travailler dans des conditions dangereuses ou à con-
duire tout équipement dont la condition est dangereuse
pour les salariés, ou n'étant pas conforme à la Lois

A défaut de se conformer à l'article précédent, aucune
mesure disciplinaire et aucune perte de salairene — ie
sera subie par le salarié qui refusera une telle assi-
gnatione Co }

Accidents, perte ou Jermars de marchandise:

a) Aucun salarié ne sera discipliné pour accident, perte
ou dommage de marchandise que s'il est prouvé hors de
tout doute qu'il est en faute et a été négligent.

b) Les rapports d'accident ou deperte où; dommage de
“marchandise devront être rapportés immédiatement &
l'un des contremaîtres responsables et confirmés pat
écrit dans les vingt-quatre (24) heures. Ces rapports|
devront être faits par écrit, sur des formulesfournies

, par la Compagnie, signées par les salariés en deux (2)
: copies, dont une copié sera remise Àl'un des contre-
maîtres responsables, quen accusera réception sur la

5 copiedu salariés oo

Rntonpadihefournit,+sanssfrais, à toutsalarié
manipulant du matériel en vrac ou dommageable pour

- eux, une paîre de gants,un couvre-tout et autres.
articles nécessaires. À défaut de se conformer à.
\ces exigences, le ou les salariés pourront refuser
“ des assignations et ceci,8sans réprimandeet sans.
“perte desalaires. { L ;

PEi

|Bowenmedicals

| ‘si laCompagniedogiettd'un salard qu'il€se
soumetteà un examen médicaldurantses heures.
‘normales detravail, cetexamen médical serafai
‘auxfraisdela Compagnie et le salarié ne perdra
‘pas desalaire pour le temps consacré àcet examen
durantsesheuresnormalesdetravail.

,àlademandede le Compagnie,unsalarié est:
requisdese soumettreàun examen médical chez

un médecinchoisi parla.Compagnie,et ce, en dehors
“+ de sesheuresnormalesdetravail,1il-ést alors rémi-

—- néré au tauxhoraire applicablependantletemps requis
Ce pau seb examens

La mpagniepourra.etantd'un salariéwncertificat
Leomg danscertains cas particuliere-sour justif

une:absenceautravail pour.cause9 demaladies

  



ARTICLE 22 = LOCATION

Si la Compagnie fait location de son entrepôt, elle devra
enaviser par écrit trois (3) semaines à l'avance, les
salariés qui subiront une mise à pied découlant de cette
locations à défaut de se conformer au présent article la
Compagnie devra rembourser en salaire le ou les salariés =
affectés pour les jours par lesquels L'avis de laà Compagnie.
a fait défaut.

ARTICLE 23 - DISPOSITIONS GENERALES

2,01 1 Informations données par le salarié:

‘a) Chaque salarié a Jaresponsabilité d'informer, par
“ , écrit, la Compagniede son adresse, de son numéro

~~de téléphone et de tout changement relatif, sous {
“ peinede perdretoutrecours à.cause drum} manquenent,
desaàparle

Ghaque salarié absent doit.aviser la compagnie
le plustôtpossible avant le début de sa journée

,normale de travail et donner la durée approximative
=,de son absenceet sacause. Il doit de plus aviser
“la Compagnie de son retour au moîns laveilledu
ditretour pourêtre acceptéau.travaildors.de.
7.Adit.Joumses,

La‘tompagnieÀneo pout exigerqu'un
: passe untest polygraphique ou toute autre forme

“de détecteur de mensonges. Unsalarié n'est paspréjudi-
clé à la suite de son refus de sesoumettre3untel test
alademandedela Compagnia,

25 : Tout représentent de laCompagnie |
“doit s'identifier au momentobileffectue un.appel
Foose.3am} galagie.. |

deLa | aaldri Leurs

: l'un avec l'autre et.avecle public doivent
employerun langagepolietdécent.en touttemps.

1) “yous lessalariés serontpayés le‘jeudide chaque
/s, semaine, sauf si c'est un jour fériépayé alors

_ “que les salariés seront payés Ie mercredi précédent.
©.Advenant qu’à cause d'un c&s deforce majeure il ne

- soit pas possible de remettre au salarié son chèque.
“x êe paleou dansle casd'erreur importanteportent
=ax lémontant dû ausalarié, 1s CommagnieIuiremet
alorsune avance équivalenteapproxinativement3a
paie hebd

 
   



 

   

  

   

 

b) Aucune déduction ne sera effectuée sur lapaie d'un
salarié sauf les déductions autorisées par cette
Convention, par la loi ou par le salariée |

c) La Compagnie fournira un relevé détaillé pour toute
‘ déduction faite à la paie d'un salarié.   d) ‘Toute erreur reconnue sur le salaire d'un salarié

Co 125 [ devra lui être remise dans les trois G) jours qui
€ . * suivent.

- 23.06 Poinçon: =

| a) mu doit y avoir une horloge à poinçonà la place |
… d'affaires de la Compagnie et chaque salarié doit
poinçorner Luiarme sa cartes

   

   
        
 

    

5 IaCompagnien'a pasledroit d'effectuer des: ‘
“changements à la carte de temps d'un salarié sans:#1,

‘avoir, au préalable, consulté ce salarié et dans
-- ce cas, le salarié doit initialer les changements.
“—S'i1 y à lieu. Le fait pour un salariéd'epposer;
sesinitiales au’ bas de lacartede temps n'abroge
Cre” passes droits et recours.2.

 

   

 

     
  
    

 

 
1) 1dcédulede travailquotidiennedevra ttreaffichée

co au moins.dix(0)2Heuresal'avance pour tousles     

   

 

>Cmselariédemandéàfaire1unes assignation après
- 8:00AM, peut refuser cette dernièreassignati

\ 8'11 n'a pas reçu unavispréalabled'aumoins.
3 atx Ge) heures à l'avance. te ‘

    

  

  

 

  

  

    

“ “LaCompagnie convient € e | :
. au sagénents3propres etehb hygiduiquesPour esrepas

‘unTrit ‘convehable pourSiaijomer1leur auto“personnel !
Seciodeartiveenfairele ; ,.

 

  
    

  

  

  

Si un2 oueve otoie]par1aa Compagniedeporter
auniforme, ‘ledit uniformedevra8tre achetéstpay
=subies]2oi"InCoupagnies  
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Roulement de la maïn d'oeuvres La Compagnie fait parvenir
au Syndicat au moins quatre G) fois par année, une
liste du mouvement de la main d'oeuvres Cette ‘liste doit
signaler la date et les noms des salariés embauchés, rappe-
lés, promus, mis à pied, congédiés etceux qui ont quitté
leur emploi volontairement aînsi que leur mccupation ot
leur département de travail, = ;

Tout changement futur, oral ouécrit, €dans laprésente
Convention intervenu entre la Compagnie et un membre
individuel ou groupe d'employés devra Stre considéré.
comme étant nul à moins que les dits changements n'aient
été approuvés par écrit par le Président du Syndicat, à
l'exception des changements des fêtes statutaires, Lesquels
pourront stre® approuvéapar L'agent d'affairess |

tn employé né peut changer les instructions epparaisemnt:
sur la feuille de routeou sur les connaissements sans.

“ autorisation aupréalable de d'un deseontrewtiregres~
ponsables. oo

| PARTTELS
‘ @) “IL est convenuque 1a Compagnie:aura16droit
~~ d'engager des employés à temps partiel pour occuper

une vacance commé mesure intérimaireoù poursatis=
faireauxbesoïns des périodes de pointe ou lorsque
denelrconstances @meloguesle.Justifieronts

1aCoompagnie s'engage ànepasse servirdemain
CE d'oeuvre oud'employés à temps partiel non couverts
“par cette Convention à moîns que tousLes:‘employés
|régulierset disponiblesnebravaillents :

2). 1a Compagnie consentà ne pas‘employer des employés
àtempspartiel à la placedes employésréguliers et
riendans cetarticle ne seraemployé pouréviter.

“1tembauchage d'employés. réguliers pourvu quetels
employés soient.Blsponibless

beyles contremattres,répérti
teursoùà employésdelagérance non couverts par.
cette Conventionpoueronteffectuerun travail couvert

Le: [ a main poraire
a est tellequ'elle ‘justifio l'additiond'unemployé.

“permanent,telleaddition devra être ajoutée par18
Compagnieà ‘sa forceouvrière végulidre,
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23,16 Déduction par la Compagnie des contributions à la
Caisse d'Economie:  

      

  

 

Sur réception d'un avis dûment complété et signé par
le ou les employés concernés, là Compagnie s'engage à
faire les déductions hebdomadaires désignées et à re-
mettré mensuellement au gérant de la Caisse d'Economie
des Usines Angus les montants ainsi déduits accompagnés
d'une formule de déductionà la source fournie à cet.
effet par la Caisse.

  Dans les cas d'employés a vaiances, la Compagnie |
s'engage 3 falre les déductions hebdomadairesde
chacune des semaines de vacances auxquelles l'employé
a droit. So

       

  

    

“Dans le casdm‘emprunt‘contractuel avecla Caisse |
“d'Economie, la Compagnie s'engage de plus à n ‘apporter Lo
“aucun changement à ces déductions à moins d'un avis de.

: laCaisse d'Economie àcet effet. = Cesve     

  

  

  

  

_nest‘convenu que la Compagnie sera responsableGe
~~ tout préjudice causé 3unemployésielle ne remet pas =
àla Caisse d'Economie les montants ainsi déduitsdus
«les délaisprévus.

  
    
    

 

x ASSURANCEGROUPE

Toutemployéayant, complétéssaa périodede probation
“et qui a travaillé 130heures durant sapériode de

“Pprobation participera au plan d'assurance groupe
« “àpartir dela.premibre Journée suivant, saa péricd

re deprobation. at

   

  

  

 

    

  

   81durant un‘soisdonné,ui employénetravaille
pas 130heures ilsera assuré pour ledit mois et:
“le mois suivantet par la suite, l'assurance groupé
‘seterminera à moinsd'êtreterminée au préalable
selondesdispositions.duparagraphe2.01d)

  

   

  
  

  

Tout‘employéquin’estpes éligibleoùqui.devient
nonéligible pourl'assurancegroupéparcéqu'il
nerencontrepàès les critères d'éligibilitédécrits
aux paragraphes 24.01 (a)et(b)ci-haut et qui =
travaille 130 heures durantunmoisdonné partici
perd au+ plan d'assurance groupe àpartir dumois

     
   

   

      

   

  

pourLor=dotsstorTonrinbénéficesselonle ds EE
dispositions d raphes24.01 (a), (b),(c) @ E
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24.03 Les bénéfices du plan d'assurance groupesont
à- | ; oo indiqués A 1'Appendice "B".

ARTICLE 25_— DISPOSITIONS LEGISLATIVES

25.01 :-  Nullité d'une disposition: Toute disposition de cette
Convention qui est ou devient en contradiction avec les
dispositions présentes ou futures des lois fédérales ou -

Tg 1 { provinciales, des décrets-lois ou des décrets de tout
5 Co “Organisme du Gouvernement Fédéral, Provincial ouMunici-
LT pal ayant juridiction en pareilles affaires, sera auto—

matiquement nulle et sera modifiée pour la rendre c¢on- . .
forme. Toutes les autres dispositions€dedadite Conven=LE
tion Hemeureront valides. ‘ 2

 

“25.02 :. Maintien des rivilèges et des droits acquis: Tout
4 Eremployé qui a acquis des droits ou des privilèges,|

‘tels que bonis, rémunérations spéciàles, taux horaires
« supérieurs, conditions de travail plus avantageuses ou.
tous autres privilèges quelconques, soit monétaires ou”.
autres, qu'ils soient personnelsou collectifs, doit-
continuer à en bénéficier et aucun rajustement ou
changement ne doit être sffectusà telspriviidges.
ou1 droits acquise - Ce TELa

AamARTICLE2 APPENDICES

260

   

   
     

  
   

 

     
“ LrAppendice va et"pe font parties sntégrantesdela
“Convention Collective. |

 

  
  “Aoperdice mansArticle 1‘Taux horaire 205

‘Article 2 Chef degroupe

   
       

-Aopendiongw; Assurancess Groupe

BE DELA(CONVENTION

 

   

   

  
  

   

Durée:LaprésenteConventionCollective coteen
vigueurle jourde sa signature et elle demeure. en
“vigueurJusqu'au30avril1982Anclusivement.us  

   

 

Cetteententedevrademeurer.envigueur usqu'à ce
“qu'un renouvellement ait été négociéou queles
procédures prescritesre code dutravail. appli-

 

: nerétrosctivitésuivante serapayée
53 tos les employés réguliersencore 3 l'emploide
l'Employeurà La date de ratification de ladite entent

.l'augmentation ‘entreletaux actuel etle taux
prévu À lasignature àl'Appendice "A".sera payée
“aux employés.éligiblesselonleparasrashs précédent

  
  

  

  
 

        

Leee

esles heurespayées depuislelermal,    
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ARTICLE 1 TAUX HORAIRE
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APPENDICE "B"

BENEFICES D'ASSURANCE GROUPE

Pour l'employé

Assurance-vie $10,000
Mort accidentelleet mutilation 10,000
Assurance indemité hebdomadaire |

. ‘une présentationégale à 66.6% du salaire
régulieravec une prestation hebdomadaire
maximale de $220

"+ les prestations sont versées à compter du -
premier jour d'une invalidité causée par
accident; à compter du huitiêëme jour" d'une
invalidité causée par une maladie ou une
rosse

. durée maximale des prestations: 52 semaînes..

Assurance invalidité prolongée a

“’. la prestation est égale à 66.6 du salairerégulier avec un maximum de $954 par mois.

: délai de carence: 52 semaines

; durée maximale: 52 semaines.

‘ Pour lespersonnes à charge

assurance-vie conjoint $1,000 ; enfant $500

mort accidentelle et mutilation
| conjoint $1,000 ; enfant $500

iL'employé et |ses personnes à charge

lei on A 100% pour une chambre semi-privée.

cu 46) >
._ Iimite de $75 pour une paire.de lunettes par

personne par 2 mois. _

assurance hospitalisation: prestations payablesoe

lunettes: prestations payables à100% avec une

 

‘ régime majeur d'assurance-meladie-_Ti
thpdaeA

; Prestationspayables à 80% -- franchise familiale 325. ;

©Heximmglobal desprestations

| ourL'employé etchacunede ses personnes àcharge $100,000.COTE  

   

  

  

   

   
    

    

    

    

 

    
  

   

   

  

 

 


